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1. Éléments réglementaires

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) ont été créés par la loi n°95-101 
du  2  février  1995  (codifiée  L.562-1  et  suivants  du  code  de  l’environnement),  relative  au 
renforcement de la protection de l’environnement. Leur contenu et leur procédure d’élaboration 
ont été fixés par décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 
2005  et  ce  en  application  des  modifications  apportées  au  code de  l’environnement,  article  
L.562-3  par  la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques 
technologiques  et  naturels  et  à  la  réparation  des  dommages.  Cette  loi  vient  renforcer  la 
concertation et l’information du public ainsi que la prévention du risque à la source.

Les PPR sont établis par l’État et ont valeur de servitude d’utilité publique après avoir été soumis 
à l’avis des conseils municipaux des communes concernées, à la procédure d’enquête publique et 
avoir été approuvés par arrêté préfectoral. Ils doivent être annexés aux documents d’urbanisme 
conformément  à  l’article  R.126-1  du  code  de  l’urbanisme.  Ils  sont  opposables  à  tout  mode 
d’occupation ou d’utilisation du sol.
Les PPR traduisent pour les communes l’exposition aux risques, tels qu’ils sont actuellement 
connus,  et  réglementent  l’utilisation  et  l’occupation  du  sol  (en  fonction  de  l’incidence  des 
risques).

La procédure administrative pour réviser un PPRI est la même que pour son élaboration.
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2. Le PPRI approuvé le 15 juillet 2003

L’élaboration du PPRI de Paris a été prescrite par le préfet de la Région d’Île-de-France le 17 
juin 1998. 

Il  a  fait  l’objet  d’une  phase  d’études  techniques  visant  à  définir  l’aléa  et  les  enjeux,  avec 
l’assistance de l’Institut Géographique National et de la ville de Paris pour la définition de la 
cartographie,  et  de  l’Atelier  Parisien  d’Urbanisme  (APUR)  pour  l’identification  des  enjeux. 
L’aléa retenu pour l’élaboration du PPRI de Paris est l’inondation par débordement direct de la 
Seine  ou  par  ses  principales  résurgences  lors  de  la  crue  centennale  de  1910.  La  méthode 
employée pour la représentation cartographique de l’aléa est basée sur l’intersection d’un modèle 
numérique de terrain du département et d’un modèle hydraulique destiné à calculer les hauteurs 
atteintes en tout point à partir de la connaissance de la crue de 1910.

Le projet a été soumis par le préfet de la région d’Île-de-France le 11 octobre 2002 pour avis au 
Conseil de Paris, en formation de conseil municipal, pour une délibération lors de la séance des 
9, 10 et 11 décembre 2002. Le Conseil de Paris à délibéré le 10 décembre 2002 en émettant un 
avis favorable assorti de neuf observations. Suite à ces observations et à certaines observations 
de  services  de  l'État  reçues  postérieurement  à  la  consultation  du Conseil  de Paris,  quelques 
modifications ont été intégrées dans le projet de PPRI.

Le projet de PPRI ainsi modifié a été soumis à enquête publique entre le 30 janvier 2003 et le 17 
mars 2003 dans les formes prévues par les articles R.11.4 à R.11-14 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

La commission d'enquête a rendu le 12 mai 2003 un avis favorable au projet avec suggestions et 
réserves. Le plan de prévention des risques d'inondations a donc été amendé afin de prendre en 
compte les suggestions et les réserves de la commission d'enquête. Il a été approuvé par arrêté 
préfectoral  le  15  juillet  2003.  Mention  de  cet  arrêté  a  été  publiée  au  recueil  des  actes 
administratif du département, dans les journaux "Le Parisien" le 8 septembre 2003, "Libération" 
le 10 septembre 2003, "Les Échos" le 8 septembre 2003 et "Le Moniteur du Bâtiment et des 
Travaux Publics" le 12 septembre 2003 et affiché pendant au moins un mois à la ville de Paris  et 
à la préfecture de Paris.

Le préfet de la région d’Île-de-France, par courrier en date du 15 juillet 2003, a informé le maire 
de Paris de l’approbation du PPRI et lui a signifié l’obligation de l’annexer au Plan d’Occupation 
des Sols.

Le PPRI est tenu à la disposition du public en préfecture et dans chaque mairie concernée et est 
annexé in extenso à l’ensemble des documents d’urbanisme en vigueur : POS devenu PLU (plan 
local d’urbanisme), plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) du Marais (3ème et 4ème 

arrondissements), PSMV du 7ème arrondissement. Il vaut servitude d’utilité publique.
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3. La révision du PPRI

3-1 Objet de la révision

Le plan de prévention du risque inondation (PPRI) de Paris a été approuvé par arrêté préfectoral 
en date du 15 juillet 2003. 

Il a été  élaboré conformément  au décret  n°  95-1089 du 5 octobre 1995 relatif  aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles, pris en application de la loi « Barnier » du 2 février 
1995.

Il est devenu opposable le 17 octobre 2003, la date la plus tardive des publicités prévues par 
l’article L.562-4 du code de l’environnement et par décret pour le présent plan. 

L’article 8 du décret précité précise que les PPRI peuvent être modifiés selon une procédure 
identique à celle suivie pour leur élaboration, à savoir celle décrite ci-dessus.

Le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 a partiellement modifié le décret du 5 octobre 1995, sans 
toutefois en changer les grands principes : la procédure d’approbation reste identique, exception 
faite de l’enquête publique désormais de type Bouchardeau (visée aux articles 6 à 21 du décret 
85-453 du 23 avril 1985). Concrètement, seule la durée de l’enquête change. Le PPRI approuvé 
en 2003 reste à cet égard en tous points valable.

Après deux années d’application, il est apparu que la formulation du règlement actuel du PPRI 
occasionne des difficultés d’applications sur plusieurs points :

a) Les dispositions générales et les dispositions spécifiques du règlement de la zone bleue ne 
permettent  pas  la  construction de  niveaux  d’exploitation  d’établissements  sociaux,  éducatifs, 
culturels  ou  sportifs  en  dessous  des  PHEC.  Il  apparaissait  que,  pour  certains  équipements 
culturels existants dont le fonctionnement et le service rendu au public nécessitent une extension 
limitée, et que, pour les équipements sportifs dont les caractéristiques et contraintes d’utilisation 
sont très différentes des équipements sociaux ou éducatifs, la création de SHON sous les PHEC 
pourrait  être  autorisée.  Cette  autorisation  sera  examinée  au  cas  par  cas  et  subordonnée 
notamment à la mise à jour d’un plan particulier de protection contre les inondations prévoyant 
une  totale  autonomie  de  l’établissement  dans  la  gestion  des  conséquences  d’une  crue 
exceptionnelle de la Seine.

b) La rédaction de l’article 6 des dispositions générales de la zone bleue recelait une ambiguïté 
sur le calcul de la SHON constructible. Une interprétation était possible entre la possibilité de 
prendre en compte la  SHON totale  et/ou la  SHON par  destination  de locaux.  Une nouvelle 
formulation de cet article évitera des erreurs d’interprétation.

c) Le délai de deux ans pour la mise en place de repères visibles du niveau des PHEC était 
assujetti  à  un arrêté conjoint  du ministre  chargé de la  prévention des  risques  majeurs et  du 
ministre chargé de la sécurité civile qui définira précisément le modèle de repère à apposer. C’est 
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l’arrêté du 16 mars 2006, publié au journal officiel du 15avril 2006. Il fallait donc modifier la 
rédaction de cet article pour assujettir le délai de deux ans à la date de signature de l’arrêté. 

d) Par courrier en date du 17 mai 2005, la mairie de Paris appelait l’attention du préfet sur le fait 
que  la mise en place de repères visibles des PHEC calculées par casier n’était pas représentative 
de la réelle montée des eaux de 1910 aux points d’implantation et que la mise en place de ces 
repères risquait de susciter une incompréhension chez les riverains. 
Il est proposé de prendre en compte dans la mise en place de repères les PHEC mesurées et 
cartographiées et non les PHEC théoriques par casier du PPRI.

e)  L’article  IV-5-4  relatif  aux  dispositions  particulières  liées  à  l’exercice  d’une  mission  de 
service public pour les établissements culturels et les administrations liste ces établissements en 
faisant apparaître le Petit Palais et le musée du Petit Palais qui s’avèrent être un seul et même 
établissement.

Afin de permettre une meilleure application du PPRI, la révision de celui-ci a été lancée par le 
préfet de la région d’Île-de-France le 8 mars 2006 par arrêté préfectoral n°2006-67-1 publié au 
RAA n°5 du 14 mars 2006. La révision ne concerne que la formulation de quelques articles de 
règlement ; les aléas pris en compte ainsi que les zonages restent inchangés. 

Cet arrêté a été modifié par l’arrêté n°2006-228-A du 16 août 2006 définissant les modalités de 
la concertation. 

3-2 L’aléa pris en compte

L’aléa étudié pour l’établissement du PPRI est l’inondation du département de Paris suite à une 
crue atteignant aux ponts de Paris les niveaux d’eaux atteints par la crue de janvier 1910. Cette 
crue est  considérée comme centennale,  c’est-à-dire  qu’elle  a  une probabilité  de 1/100 de se 
produire chaque année. 

Pour quantifier cette crue, il est choisi de retenir les hauteurs atteintes par la crue de janvier 1910 
comme références pour la définition de l’aléa, en cohérence avec tous les départements d’Île-de-
France. 

Tableau 1 : crues de référence – données : DIREN Île de France
Année de la crue Période de 

retour
Hauteur d'eau à 

l'échelle d'Austerlitz*
Débit

28 janvier 1910 100 ans 8,62 m 2 400 m3/s
6 janvier 1924 - 7,30 m 2 100 m3/s
23 janvier 1955 50 ans 7,12 m 2 120 m3/s

1945 - 6,85 m 1 990 m3/s
14 janvier 1982 10 ans 6,18 m 1 800 m3/s

1970 - 5,63 m 1 700 m3/s
24 mars 2001 5 ans 5,21 m 1 510 m3/s

· zéro d'échelle : 25,90 m IGN 69

L’aléa choisi lors de l’élaboration du PPRI initial est conservé sans aucune modification.
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3-3 Le zonage

Le PPRI est établi à partir des plus hautes eaux connues. Dans le cas de Paris, ces plus hautes 
eaux correspondent aux niveaux des eaux atteints par la crue de janvier 1910. Ces niveaux sont 
connus aux ponts de Paris. Ils décroissent d’environ dix centimètres par pont en raison de la 
pente de la ligne d’eau, soit un dénivelé dans la traversée de Paris (hors Bois de Boulogne) de 
3,20 m pour 30 ponts, entre le pont National et le pont de Garigliano.

Pour une application plus aisée du PPRI, il a été choisi, dans la mesure du possible, de définir 
une cote unique de référence par parcelle, voire par îlot.  Cette cote de référence, dénommée 
« plus hautes eaux connues » ou « PHEC » dans le règlement est déterminée à partir de la cote 
atteinte au premier pont amont, arrondie aux dix centimètres. Cette cote est donc constante sur 
un casier cohérent délimité en général par les voiries.

Pour certains secteurs concernés par des risques de résurgences, dans les arrondissements de la 
rive droite, les cotes de PHEC retenues ont été ajustées en fonction des éléments de connaissance 
de l’aléa (plus ou moins bonne).

Trois zones ont été déterminées pour Paris.

La zone verte
La  zone  verte  correspond  aux  zones  d’expansion  des  crues.  Sa  vocation  première  est  de 
permettre un stockage des eaux pour favoriser l’écrêtement de la crue. Pour cela, il est nécessaire 
de laisser cet espace le plus libre possible de toute construction volumétrique.

La zone rouge
La zone rouge est la zone d’écoulement principal du fleuve en période de crue. Elle doit être 
encombrée du moins d'obstacles possibles afin de permettre le libre écoulement.

La zone bleue
La zone bleue correspond aux zones urbanisées situées en zone inondable. Au sein de cette zone, 
deux variantes sont  définies :  une zone bleu sombre,  qui  correspond à  des  secteurs  de bâtis 
importants exposés à des niveaux de submersion potentiellement supérieurs à un mètre, et une 
zone bleu clair correspondant au reste de la zone inondable, exclusion faite des zones verte et 
rouge.

Le  zonage  choisi  lors  de  l’élaboration  du  PPRI  initial  est  conservé sans  aucune 
modification.
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3-4 Les modifications apportées au règlement par rapport au PPRI initial

La révision du PPRI ne porte que sur la modification d’articles du PPRI. 

Première modification     :  
L’article III-C-3- actuel du PPRI ci-dessous est supprimé :
III Dispositions générales du PPRI
C-Zone bleue
3 Dispositions spécifiques aux équipements publics, semi-publics ou privés à caractère social,  
éducatifs, culturels ou sportif
 Les niveaux d’exploitation de ces équipements doivent être installés au-dessus des PHEC.

Il est remplacé par le nouvel article III-C-3- ci-dessous :
III Dispositions générales du PPRI
C-Zone bleue
3 Dispositions spécifiques aux équipements  publics, semi-publics ou privés à caractère social,  
éducatifs, culturels ou sportifs
 Les niveaux d’exploitation de ces équipements, doivent être installés au-dessus des PHEC,  
sauf pour les établissements culturels existants au 17 octobre 2003, date d’opposabilité du PPRI 
approuvé  le  15  juillet  2003   et  pour  les  établissements  sportifs.  Pour  ces  deux  types  
d’établissements précités, il peut être toléré la construction de 20% de SHON supplémentaire  
sous  les  PHEC  calculée  sur  la  base  de  la  SHON  existante  sur  l’unité  foncière  à  la  date  
d’approbation  du  PPRI  révisé.  L’autorisation  de  création  de  SHON  sous  les  PHEC  est  
notamment assujettie à la mise à jour d’un plan particulier de protection contre les inondations  
de  l’établissement.  Ce  plan  devra  prévoir  une  totale  autonomie  de  l’établissement  pour  les  
aménagements  envisagés  dans  la  gestion  des  conséquences  d’une  crue  exceptionnelle  de  la 
Seine.

Deuxième modification :
l’article III-C-1- actuel du PPRI ci-dessous est supprimé :

III Dispositions générales du PPRI
C-Zone bleue
1 Dispositions générales
 La construction ou la reconstruction de SHON sur une unité foncière est limitée à la SHON  
existante  augmentée  de 20%, à l’exception  des  secteurs  stratégiques pour  le  développement  
économique et social de Paris ou d’intérêt national, et des équipements publics, semi-publics ou 
privés à caractère social, éducatif, culturel ou sportif, qui font l’objet de mesures renforçant les  
dispositions  générales aux articles  III-C-2 et  III-C-3,  ainsi  que des unités  foncières en dent  
creuse définies au chapitre V du règlement relatif à la terminologie. La SHON des équipements  
relevant du chapitre III-C-3 n’est pas prise en compte pour l’application du présent alinéa.

Il est remplacé par le nouvel article III-C-1- ci-après :
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III Dispositions générales du PPRI
C-Zone bleue
1 Dispositions générales
 La construction ou la reconstruction de SHON sur une unité foncière est limitée à la SHON  
existante à la date d’opposabilité du PPRI toutes destinations confondues augmentée de 20%, à  
l’exception des secteurs stratégiques pour le développement économique et social de Paris ou  
d’intérêt  national,  et  des  équipements  publics,  semi-publics  ou  privés  à  caractère  social,  
éducatif, culturel ou sportif,  qui font l’objet de mesures renforçant les dispositions générales  
prévues aux articles III-C-2 et III-C-3, ainsi que des unités foncières en dent creuse définies au  
chapitre  V  du  règlement  relatif  à  la  terminologie.  La  SHON  des  équipements  relevant  du  
chapitre III-C-3 n’est pas prise en compte pour l’application du présent alinéa.

Troisième modification     :  
L’article IV-0 premier alinéa ci-dessous est supprimé :
Dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent plan, le niveau des  
PHEC doit  être  matérialisé  dans  la  zone bleue par  la ville  de Paris,  au moyen de repères  
visibles  et  identifiables.  Ces  marques  seront  installées,  dans  la  mesure du  possible,  sur  les  
façades de bâtiments publics, avec une distance moyenne entre deux marques de 150 mètres.

Il est remplacé par le nouvel article IV-0 premier alinéa ci-dessous :

IV – Dispositions particulières liées à l’exercice d’une mission de service public
0-Mesures d’ordre général
Dans un délai de cinq ans, à compter du 15 avril 2006, date de la publication de l’annexe de  
l’arrêté du 16 mars 2006 conjoint du ministre chargé de la prévention des risques majeurs et du  
ministre chargé de la sécurité civile qui a défini précisément le modèle de repère à apposer, le  
niveau des PHEC doit être matérialisé dans la zone bleue par la ville de Paris, au moyen de  
repères  visibles  et  identifiables.  Ces  marques  doivent  être  implantées  conformément  aux  
dispositions fixées par l’article 2 du décret n°2005-233 du 14 mars 2005 ou les textes qui s’y  
substituent.  Les  PHEC  prises  en  compte  sont  celles  répertoriées  par  la  commission  des  
inondations et par l’atlas des zones inondées par les plus hautes eaux connues en région Île-de-
France (édition décembre 1998).

Quatrième modification
La liste de l’article IV-5-4 relatif aux dispositions particulières liées à l’exercice d’une mission  
de service public  pour  les  établissements  culturels  et  les  administrations  est  modifiée  de la  
manière suivante :
Est retiré de la liste le musée du Petit Palais
Est ajouté à la liste le musée du Quai Branly.
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4. déroulement des procédures de la révision

4.1 arrêté de mise en révision

La révision du PPRI a été lancée par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris le 8 
mars 2006 par arrêté préfectoral n°2006-67-1 publié au RAA n°5 du 14 mars 2006. La révision 
concerne  la formulation de  plusieurs articles du règlement ; les aléas pris en compte ainsi que 
les zonages restent inchangés. 

Cet arrêté a été modifié par l’arrêté n°2006-228-A du 16 août 2006 définissant les modalités de 
la concertation. Les arrêtes mentionnés ci-dessus ont été affichés en mairie de Paris. Mention de 
cet affichage a été publiée dans le journal « le Parisien » le lundi 9 octobre 2006.

4.2 consultation des collectivités

Conformément à l’article L.562-3 du code de l’environnement et de l’article 7 du décret n° 95-
1089 du 5 octobre 1995 modifié, les collectivités locales ont deux mois pour exprimer leur avis à 
partir de la date de réception de la demande d’avis. L’avis du conseil de Paris a été sollicité par 
courrier en date du 16 août 2006, porté en mairie le 18 août. Le conseil de Paris a délibéré en 
séance du 17 octobre 2006, et la ville a transmis au préfet cette délibération le 18 octobre. L’avis 
de la ville est donc recevable. Il a été annexé au dossier d’enquête publique.

La ville demande que soit opérés des ajustements rédactionnels du règlement. Pour beaucoup ce 
ne sont que des formulations qui ont été reprises dans le document final soumis à l’approbation 
du préfet. Les demandes plus importantes listées ci dessous ont été validées et reprises dans le 
règlement :

• Le terme unité  foncière remplace le  terme parcelle  cadastrale  et  il  est  défini  dans  la 
terminologie. La définition retenue est celle définie par le conseil  d’État :  « une unité 
foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un ensemble 
de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision »

• Le système de nivellement  à prendre en compte est le système IGN 69 et non pas le 
système  NVP  (ville  de  Paris).  Dans  le  règlement  et  sur  le  plan  d’assemblage  des 
documents du PPRI les correspondances des deux systèmes seront rappelées afin d’éviter 
aux pétitionnaires de se tromper de référencement.

• Le calcul de la SHON des établissements culturels existants et des établissements sportifs 
prend en compte la SHON existante à la date d’opposabilité du PPRI révisé et non la 
SHON existante à la date d’approbation du PPRI initial. 

• Le délai imparti pour la mise en place des repères de crues sera porté à cinq ans au lieu de 
deux ans prévu par le PPRI initial car la réglementation en vigueur (décret 2005-233 du 
14 mars 2005) n’impose pas de délai. De même il est convenu de supprimer l’obligation 
faite à la ville d’apposer ces repères tous les 150m.
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4.3 concertation 

L’arrêté préfectoral n°2006-228-A du 16 août 2006 a défini les modalités de la concertation, 
comme suit :
Une information sur le site Internet  de la préfecture de Paris  et  l’organisation d’une réunion 
publique.

• une information sur l’objet de la révision a été insérée à partir du 16 octobre 2006 sur le 
site Internet de la préfecture de Paris www.paris.pref.gouv.fr , 

• une réunion publique s’est déroulée le mercredi 25 octobre 2006 à la préfecture de Paris, 
50 avenue Daumesnil, salle 909, de 17 à 19 heures. La tenue de cette réunion a fait l’objet 
d’un avis préalable dans le journal « le Parisien » le vendredi 20 octobre et le lundi 23 
octobre  2006.  La  date  de  cette  réunion  a  été  mentionnée  sur  le  site  Internet  de  la 
préfecture.

4.4 enquête publique

Le projet de révision était soumis à enquête publique menée dans les conditions prévues aux 
articles L.123-1 et suivants du code l’environnement. Les dispositions de la loi n° 83-630 du 12 
juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et  du décret n°85-453 du 23 
avril 1985 pris pour l’application de cette loi (article 6 à 21 du décret, devenu articles R.123-6 à 
R.123-23 du code) ont été codifiées au code de l’environnement.

L’enquête publique s’est  déroulée du lundi 13 novembre au vendredi 15 décembre 2006 inclus, 
dans les mairies des 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème,7ème, 8ème, 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème, 15ème et 
16ème arrondissements de Paris et à la préfecture de Paris .

La commission d’enquête, désignée par décision du président du tribunal administratif de Paris 
du 2 octobre 2006, était  présidée par M. Arnaud de la CHAISE et comprenait  les membres 
titulaires  suivants :  Mme  Marie-Claire  EUSTACHE  et  M.  Gérard  RADIGOIS.  M.  Jean 
GUELLEC était membre suppléant. 

L’enquête  publique  s’est  déroulée  sans  incidents.  Les  membres  de  la  commission  ont  pu 
individuellement vérifier que l’avis d’enquête était bien affiché sur les panneaux d’affichage des 
mairies dans lesquelles ils tenaient leurs permanences. 

A l’issue de l’enquête, les registres ont été clos et signés par le préfet de Paris pour la préfecture 
et  par le maire de Paris   pour les mairies d’arrondissement.  Ces registres ont été remis à la 
commission d’enquête le 19 janvier au cours d’une réunion de coordination de fin d’enquête qui 
s’est tenue à la préfecture de Paris. 

Par lettre du 30 janvier 2007, la commission transmettait à la préfecture de Paris, les observations 
du public inscrites sur les registres. La préfecture de Paris par lettre du 12 février 2007 a donné 
son  avis  sur  ces  observations  et  sur  les  observations  émises  par  la  ville  de  Paris. 
Concomitamment des modifications de rédaction ont été faites sur le règlement afin d’intégrer 
les demandes de la ville de Paris qui étaient recevables.
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La commission d’enquête a rencontré le 22 mars, monsieur Jean-Pierre CAFFET, adjoint  au 
maire  de  Paris,  chargé  de  l’urbanisme  et  de  l’architecture  accompagné  de  son  directeur  de 
cabinet, monsieur Éric JEAN-BAPTISTE de 15h 30 à 16 h en mairie de Paris.

La commission d’enquête a rendu son rapport le vendredi 30 mars avec  avis favorable avec 
réserve. La réserve de la commission est la suivante :

Les repères mis en place sur les bâtiments situés en zone inondable, qui permettront au public  
de prendre connaissance du niveau de crue défini dans le règlement, devront indiquer la cote 
casier portée dans le règlement du PPRI afin d’être cohérent avec le règlement.

La commission souhaite également que le règlement modifié soit précisé en indiquant des dates  
calendaires pour les délais limites dans lesquels certaines tâches doivent être achevées.

Cette demande ayant déjà été formulée par la commission dés la réunion préalable à l’enquête 
publique qui s’était tenue à la préfecture de Paris le 17 octobre 2006, la préfecture de Paris a 
demandé à la DIREN Île-de-France, et au ministère de l’écologie et du développement durable 
direction de la prévention des pollutions  et  des risques,  de préciser la doctrine à prendre en 
compte dans l'apposition de ces repères au regard de l’arrêté conjoint du ministre chargé de la 
prévention des risques majeurs et du ministre chargé de la sécurité civile publié en date du 16 
mars 2006, publié au journal officiel du 15 avril 2006 définissant les modèles de repères de crue.

La DIREN Île-de-France  a  répondu le  17 janvier  2007 et  le  MEDD DPPR le  6  mars  2007 
(courriers joint). La DIREN Île de France a confirmé que les repères de crue définis par le décret 
2005-233 du 14 mars 2005 correspondent aux niveaux atteints par les eaux d’une crue historique 
grâce à la trace qu’elles ont pu laisser sur le territoire ou, plus généralement, et notamment en 
milieu  urbain  dense,  grâce  aux  repères  physiques  apposés  par  les  contemporains  de  la  crue 
historique. Le ministère de l’écologie et du développement durable direction de la prévention des 
pollutions et des risques, confirme cet avis et rappelle que le principe des repères des plus hautes 
eaux connues est d’afficher explicitement le niveau maximum atteint lors des crues historiques 
afin d’aviser les habitants et de les inciter à anticiper un nouvel événement éventuel. De plus le 
MEDD rappelle que ces obligations d’apposition de repères de crues concernent l’ensemble des 
communes soumises au risque inondation y compris celles qui ne relèvent pas d’un PPR.

4-5 arrêté d’approbation du PPRI de Paris révisé

Par  arrêté  préfectoral  n°  2007-109-1  en  date  du  19  avril  2007,  le  préfet  de  la  région 
d’Île-de-France,  préfet de Paris a approuvé le plan de prévention des risques d'inondation du 
département de Paris révisé.
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5. Contenu du nouveau dossier PPRI de Paris révisé

Le dossier du PPRI comprend les documents suivants :

le rapport de présentation approuvé le 15 juillet 2003
le rapport de présentation de la révision approuvé le 19 avril 2007
le règlement révisé approuvé le 19 avril 2007; 
la carte d’assemblage à l’échelle 1/15000ème ;
la carte de l’aléa lié à une crue de type 1910 à l’échelle 1/15000ème  ;
la carte des enjeux à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage des 1er, 2ème, 3ème, 4ème, et 11ème arrondissements à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements à l’échelle 1/15000ème; 

la carte du zonage des 8ème, 9ème et 10ème arrondissements à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage du 12ème arrondissement à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage du 13ème arrondissement à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage du 15ème arrondissement à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage du 16ème arrondissement hors Bois de Boulogne à l’échelle 1/15000ème;
la carte du zonage du 16ème arrondissement Bois de Boulogne à l’échelle 1/15000ème;
le plan de Paris indiquant les zones inondées par la crue de 1910 et rappelant les zones 
d’inondations superficielles de 1658.

13


